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ANNEXE l

.Ac~ord sur le trans~ert des à~it~ à pension des participants à la·
, Caisse; commune des pensions du personnel des J'Tations Unies et' des

membres du nersonnel, èl..~ l'Agence spatiale européenne

Arti'cle' premier

Dans le present accord':

?-). L'expression "Caisse, des. pensions Il, désigne. la· Ca.i.sse commune des ,pensions
du personnel des r~ations Unies;

b) Le terme "participants" désigne un participant i. la Caisse des pensions;

c) Le terme "Agence" désigne l 'Ar~ence spatiale européenne;

d) L'expression "membre du personnel" a.ésigne un membre du personnel d~

1:Àgerll;e spatiale européenne.

Article 2

1. Un ancien participant auquel il n'a pas été versé de prestation en vertu
des statuts .de la Caisse des pensions peut se prévaloir des dispositions du présent
accord s'il entre au' service. de l'Agence dans les six mois .qui suivent la date à
la.quelle sa participation a pris fin et opte 9 avant l'expiration de r:e délai, pour
le transfert à l'Agence de ses droits à la Caisse des pensions.

2. Lorsqu'il exerce cette option, il perd tout droit à prestè-tions en vertu
des statuts de la CaisSE' des p'e~siC'lns.

3. Lorsque l'intéressé acquiert, ia qualité de membre du personnel, la Caisse
des pensions verse à 1 t Agence un montant égal à la plus élevee des deux sOIi'll!les
ci-après

a) L' équi valent actuariel, calculé: conform~ment à l'alinéa a) de l'Article
premier et à l'Article 11 des statuts de la Caisse des pensions, de la
prestation de retraite acc~~ée pa~ le parti~ipant à la Caisse des
pensions ,sur la base de sa p.ériode. q.!.affiliation et .de 'l?on traitement
moyen final, à la date,à laquelle sa p~rticipation a pris fin, ou·
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b) Le verSèmêut de dEpart au tit.re de la:liquidation des droits auquel il
aurait pu pr6tenèlt'e en .:'lèr.tu .de ',l'Article 32 des statuts de la Caisse
des pensions if èi la cessation de ses services dans une organisation
affili~e à la Caisse des pensions.

4. L'int&1"eB8' b'n~ric:i.er& d'annvit's dans le régime de pensions de l'Agence
catou1~es aontormGllènt au paragraphe 1 de l'Article 12 du Règlement de Pensions de
l'Agence et aux i~~~ruc!~9n~ ~'~PP~~~~~~9n pe~ipentes.

Article ..3.
1. Un ancien membre du personnel peut, conto_ment au paragraphe 2 de
Itat'"tic1e 12 du R~glement-de PensIons de l'Agence, se pr~valoir des dispositions du
P1'~Sênt accord. i:I 'il entre au service d iunt!: organisation attili~e à la Caisse des
pensione dani:l lei:l six mois qui suivent la date ~ laquelle il a cessG d'@tre au ~~rvice
dt! :llAgence et s'il opte Il avant l'expiration de ce délai, pour le transfert de ses
d:roitfl de l'Agence il la Ca; ase des -pensions.

2. Lorsqu'il exerce cette option, il perd tout droit au V'arsement de prestations
en vertu dû. R~gleiilent -de Pensions de l'Agence.

3. Lôrsquè l'int'ressG acquiert la qualité de participant, l'Agence verse
~ la Caisse déS pensions un montant Gga.l ~:.. l "Ul'le'.\dessOnuhes "ci-après :

a) L'~quiVâlentactuariel de ses droits à pension d'ancienneté, calculé
confor.m&inent au paragraphe 2 de l'article 12 du" Règlement dë Pensions de
l'Agence; ou. à défaut de pareils droits,

b) Le montant auquel il aurait èU droit en vert,! g.~ l'article Il d'il Règlement
ae pensions;""1 la c'éssatiori de ses services à l'Agence.

4~ Lt:int~8sl! b'n~ticiera, aux fins de la Caisse des pensions, d'une période
a'àth~ation~gaiel J.~ périocle qùi, de l'avis des àctuaires"c8Jiseils de-ra
tâi$s~dèS -pensions ~ cOl"respond.. à la date de son admission et conformement à
l"a1i~~a.â.) de Particle premier et ii l'article 11 des St~tuts de la Caisse des
pensions!l au montant' versé a la Caisse des pensions par l'Agence.

Article 4

"Les part3.c.1.pall\>S qui., a\'Snt lé 1er janvi,er 1980., ~ont entres au service de
.1"~ce 'et les membres "du personnèl 'qui., avant là,même date~ sont entres au service
alune organisation affiliée .~ 'la 'Caiss~ èJ.es· pensi"6rl.s, et quin 'ont reçu au titre de
'eèS af'.rlliations mlt~rieùres., seionle cas., aucune prestation de la Caisse des
:pensions 'du !'ai~' de. leur partieipation ou àucune' pension de l'Agence., peuvent se
~valoÙ' des dispositions du présent accord en adressant par ecrit une notification
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1 en .ce sens a la Caisse des pensions et it l'Agence avant le 1er juillet 1980. Cette
notification emporte application des dispositions des alineas b) s c} et d) de
l'Article 2 et des alineas 2), 3) et 4) de l'Article 3 ci-dessus.

Article 5

.e 1 • Le pr~sent a.ccord prendra effet le 1er janvier 1980.
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2. Les dispositions en seront appliquées sous r~serve du rè~~ement d'adminis-
tration et de procédure qui sera ~tablid'un commun accord par le Secretaire du
Comite mixte de la Caisse des pensions et le Directeur géneral de l'Agence.
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ANNEXE II

, Accord sur le transfert des droits à pension des participants à la
. ''ëâisàe commùne dea 'Oénsions' du 'Dersonnel .des Nations Unies et des

membres du p!r'Bonnel'dé l'Association éUl"Op&énne'de libre-&change

·Article, premier

Dans ~e présent accord :

a) ~ '.expression "Caisse des pensions" désiene la Caisse conll1lWle des
pensions du personnel des Nations Unies;

b) LA terme ''participant'' désigne. un :participant à la Caisse. des pensions ;

c) Le terme "Associa.ti~n" desi€n.e l'As,sociation européenne de libre-échange;

d) [" eJ:CPression "membre du personnel" désigne un membre du -personnel de
.l'Association européenne de ·15 h'l"p.-êchange •

Article 2

1. Un ancien participant auquel il n'a pas été versé de prestation en vertu
des statuts~e la Caisse des pensions peut se. prévaloi:l' deEl dispositiGns du présent
accord'~'il ,entre au service de l'Association dar'2"~ les six mois qui suivent la date
à. laquelle sa. partiçipation a pri.s fin et opte ',' avan,t l'expiration de ce délai.
pour le ~ransfert à l'Association de ses droits à la. Caissè des pensions.

2. Lorsqu'il exerce cette option, il perd tout droit à prestations en vertu
des statuts de la -Caisse des pensions.

3•. Lorsquel'inteJ:"esse acquiert là qualité de membre du personnel" la Caisse
déS pensions 'verse à l'Associ·ation un montent égal à la plus élevée des deux sommes

.-' ........cl-apres .!

a)L'équïvalent e.ctuariel,calculé conformement il l'alinéa 'a) de l'è.rticle
p;remiel' et 'àJ. 'arti.ole 11 des statuts de ,la Cai:'ssè' des .pensions. 'de la

,'prestation de retraite accumulee pàr le participent à, la Caisse des .
pensions, sur la base de sa période d'affiliation et de son ,traitement
moyen final, à la date il laquelle sa participation a. pris fin t ou
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b) te "versement de départ au titre de la liquidation des droits auquel il
aurait pu pretendre en vertu de l'article 32 des statuts de la Caisse
des pensions, à. la cessation de ses services dans une organisation
affiliee à la Caisse des pensions.

4•. L'intéressé péné:f'i.ciera d.'annuités sU'Pplémentaïres calculées conformement
à l'article '13'"4u 'Ré'gime d"sssuranc:e du' personnel de 1 'Association.

Article 3

1. Un ancien membre du personnel qui n'a pas perçu de prestations de l'Association
en vertu des dispositions relatives à la Caisse de retraite qui figurent dans
le Régime d'assurance du personnel peut se prévaloir des dispositions du présent
accord s'il entre au service d'une organisation affiliée à la Caisse des pensions
dans les six mois qui suivent la date à laquelle il a cessé d'être au service
de l'Association et s'il opte, avant l'expiration de ce délai 1 pour le transfert
de ses droits de l'Association à la Caisse des pensions.

2. Lorsqu'il exerce cette option, il perd tout droit au versement de prestations
en vertu des dispositions relatives à la Caisse de retraite qui figurent
dans le' 'Regime d'assurance du personnel deI'Asso.ciation •

3. Lorsque l'intéressé acquiert la qualité de participant, l'Association
verse à la Caisse des pensions un montant é~al a. la. valeur de tr..ms fert, calculee
conformément au paraBraphe 3 de l'article 18 de son Régime d'ossurance du personnel.

4. L'intéresse bénéficiera, aux fins de la Caisse des pensions, d'une période
d'affiliation égale ~ la p~riode qui, de l'avis des actuaires-conseils de
la Caisse des pensions, correspond, il. la date de son admission et conformement a
l'alinéa' al de l'article premier et al' ar.ticle Il des Statuts de la Caisse des
pensions, au montant versé ala Caisse des pensions par l'Association.

Article 4

Les participants qui, avant le 1er janvier 1980, sont entres au s~rvice de
l'Association et les membres du personnel qui, a.vant la même date, sont entres au
service d'une organisation affiliée à la Caisse des pensions, et qui n'ont reçu
au titre de ces affiliations antérieures, selon le cas, aucune prestation de la
Caisse des pensions du fait de leur participation ou aucune pension de ltAssociation,
peuvent se prevaloir des dispositions du présent accord en adressant par écrit une
notification en oe se~s ~ la Caisse des pensions et à l'Association avant le
1er j~llet 1980., Cette,notificat~onen~orte application des dispositions des
alinéas 2), 3) et 4) de l'article 2 et les alinéas 2), 3) et 4) de l'article 3
.ci-dessu~ •
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Arti.cle 5

Le présent accord prendra effet le 1er jan"i.er i980.

:tion

t
ns

t

na

,.
ee
nnel.

:LU

~tion,

me

2. Les dispositions en seront appliquées sous reserve du r~glement d'adminis-
tration et de procédure qui sera établi· d'un commun accord par le Secrétaire du
Comité mixte de le. Caisse des pensions et le Conseil de gestion chargé d'administrer
le rée:ïI!1e d'assurance du personnel de l'Association.

:r ,-.
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, - ANNEXE III

Accord entre le.Comité Jllixtede'la Caisse commune des pensions du personnel
des Nations Unies 'et la Ban ue'iriternationâle ur la. reconstruction et le
developpement' sur 1& 'èon 1nuïte'e f'J:e'transfert des" droits a pension des
participants i la Caisse .commune des pensions du persOnnel. des Nations Unies
et des participants au Planderetfâlte dU'personnel de la Banquei~

nationale pour la reconstruction et le d~veloppemê1it·

Considérant que, .en application de la. politique de ,l:tOrgenisa~ion des
Nations Unies, et des institutions s~cialisées qui 'lui sont reliées cons~stant

·~'fa.cili1îer:l'échange de J.)ersonnel, il estsouhaita'ble d'assure!l", l~'continuité
des droits'~' pension des fonctionnaires mutés d'une organisation ~ l'autre;

Considérant que les dispositions de. l'article 13 des Statuts,.de: la Caisse
commune du personnel des ~Ta:tions Unies autorisent le Comité' mixte de la Caisse
cO,mmune ,des pensions du person.nel des.,rt.ations Unies~sous réserve de liassentiment
de l'Assemblée.~ére.le, à approuver 'les accords avec desgouvemements, ~embres
dluneor~anisationaffiliée et avec' deEor~anisations intergouvernementales en vue
dl assurer la continuité de ces droits;

Considérant 9.ueles t1ispèsi~i()ns:.de l'article 13 du Plan deretraite. ,du
personnel de la Banque internationale pour. la ,reconstruction et'le déyeloppement
autorisent l~ co~clusion d'accords entre la Banque et d'autres organisations inter
nationales 'ainsi que des' 'gouvemliments membrP.s en' VUe. d' assurer le transfert ~t

la continuité de ces droîts;

eons:td~n1nt q~tun accord a. étéconçlu'a cette fin etes~ entré en'vigtieur le
1er mai 1960;

Considérant gu 'il est souhaitable· Q.e rempla.cer l,edit accord.' par, un nouvel
accorfl ;

LeComité mixte··de la. Caisse commune des pensions .d1..l personnel des
Nations ,Unies et la. Banque interna.tionale pour la 'reconstruction et le dévelop
pement conviennent 'de ce qui suit:
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Article premier.

1.1 Aux fins du présent Accord, les'Jllotsetexpressions suivents utilises dans le
texte de celui-ci auront la signification indiquée ci-après, à moins que le contexte
ne s'y oppose .clairement :

al

f)

c)

'd)
e:

" .

Le terme ."Cai~e" des'igne' la G'aisse communede~, .pénsionsdu personnel
éles'Natiolis .uiiiei?; . '. .... .' . •. '
L' expression, ·'orgatiJ.sa.~J,on..'afttli~en 'désigne .~" "Q~.ganJ.sationsffili'e
à la 0aisse" ~iU' sens des 'Statuts'. de celle-ci; ,
Le terme "Banque"'des,igne la. Banque ·interna-troIiB:I<" pour .113. reconstruct5.on
etlèdeveloppement; ..' .
Letermè ~'Plan!' désign~ le Plan de' retraite' du. personnel de la Banque;
L'expression ."période djaf'fliliat'ion -a. la è.aisser désigne la periode
:d'affiliation qui ,am!::.termes. desSt'atuts de la Caisse, peut~tre prise
en .considérationauxfi.ns du~calcul des prestation!3 ,et, inclut la p~riode
d'affiliation .r.econnue .il. un participant en vertu d'accords analogues au
present· Accord; ,
L'expression "service ouvrant droit a pension dans le cadre du Plan"
désigne 'J-~ sefvice ouvrant d:roit il pension au sens de la s.ection 3.2 du
Plan @rès application, le ·casécheant., ,des réductiqnS stipulées àu
paragraphi; 8':de l'annexe B du piân. '

1.?Saufdispqsitionscontraires, les termes et exPressions utilisees dans les
Statuts de la Cai'sseou dans le Plan auront la mêm~si@ificationdans le présent
Accord.

le

le

iiment
:-es
ln vue

me].
ïë"-il
jnies
~

~

lent
inter
~t

1.3 ,.Qu'ils·soient du genre'masculin ou féminill,' les. termes qui désignent les
par:ticipl3IÎts'dési.gnent" 13.U$si bi~nles:holDIIles que les femmes.

Article:2-

ll' le

l

p-

2.1 UnanCiellpari;icipantà la Caisse aUÇluelil ~'a pas éte versé de prestations
en Vertu des Sta.tuts de celle-ci eF",qui s dans ies six mois suivan~; la ces~ation de
sa !>arti~ipation à la Caisse, acqUÎ;ert la quàlité de participant au Plan peut opter,
par notificati.on.a.<ir~sséepar écrit aU Secrétaire du. Comite administratif du Plan
au pl~ tard 30 jours après,'le :début de sa participation au Plan, poUr la continuite
de ses droits à pension dans les conditions stipulées .dans le present Accord~

2.2 ,~or~qw'il exerce cette option, le participaIlt.perd tout' droit il prestations
de la Caisse et, en contrepartie, se voit reconnaître dans le Plan :

a) Des cotisations accumulées égàles à ses propres contributions au dernier
jour de sa participation à la Caisse, majorées des intérêts sur ces
contributions calculés au taux applicable dans le cadre du Plan pour la
p~riode allant de la date il laquelle sa participation à la Caisse prend
fin à la date à laquelle il acquiert la qualité de participant au Plan;

- 8 -



ies dans le
le contexte

~rsonnel

~onstruct5.on

, Banque;
'riode
'tire prise

la. p~riode
logues au

, Plan"
on 3.2 du
es àu

ans les
présent

t les

estations
sation de
~eut opter,
duPlan
continuité

:>rd., ,

stations

~u dernier
r ces
l pour la
;ae prend
au Plan;

1

b) Une période de service ouvrant droit ~ pension éga.le à la période
d'affiliation qui est la sienne au de:rnier jour de sa participation
~ la Caisse;

c) Un traitement brut égal ~ son traitement soumis ~ retenue pour pension
pendant la periode de son affiliation ~ la Caisse et, si son service
ouvrant droit ~ pension dans le cadre du Plan canpren.i une période
antérieure au 1er mai 1974 un traitement .net égal à 80 p. 100 de ce
traitement soumis à retenue pour pension.

2.3 Pour ce particiPant, la Caisse verse au Plan un montant égal ~ 21 p. 100 du
traitement moyen final tel qu'il s'établissait au dernier jour de la periode
d'affiliation ~ la Caisse, multiplié par le nombre d'années, y compris les fractions
d'année, d'affiliation à la Caisse.

2.4 Les 'dispositions des paragraphas 2.2 et 2.3 du présent article peuvent être
invoquées par les anciens participants ~ là Caisse qui n'ont reçu aucune prestation
en vertu de ses Statuts et ont acquis 1& qualité de partiaipants au Plan après
le 31 août 1977 mais avant le 1er janvier 1980, lY.'ur autant :

a) Qu'ils aient acquis la qualite de participants au Plan dans les six
mois mais non au cours des 30 jours qui ont suivi la date ~ laquelle
le-'U" participation ~ la Caisse a pris fin;:

b) Que leur participation au Plan se poursuive jusqu'au 1er janvier ~980 et

c) Qu'ils optent, par notification adressee par écrit au Secretaire du Comité
administratif du Plan au plus tard le 31 mars 1980 en fin de journée et tant
qu'ils ont la qualité de participants au Plan, pour la continuite de leurs
droits ~ pension dans les conditions stipulées par le present Accord.

2.5 Aux fins du présent article, le dernier jour de participation,~ la Caisse d'un
participant ne peut, sauf sans les conditions énoncées & l'article 4, être
postérieur au jour précédant le premier jour de sa participation au Plan.

Article .J.

3.1 Un ancien participant au Plan auquel aucune prestation n'a été versee en
application de ses dispositions et qui, dans les six mois qui suivent la cessation
de sa participation audit Plan, acquiert la qualite de participant ~ la Caisse peut
opter, par notification adressée par ecrit au Secretaire du Comité mixte de la Caisse
commune des' pensions du personnel des Nations Unies au plus tard 30 jours après le
début de sa participation ~ la Caisse, pour la continuité de s~s droits ~ pension
dans les conditions stipulees dans le présent Accord.

3.2 Lorsqu'il exerce cette option, il perd tout droit à. prestations en vertu du
Plan et, en contrepartie, se voit reconnaître dans la Caisse :

a) Des cotisations propres egales aux cotisations qu'il a. accumulées au
dernier jour de sa participation au Plan, majorees des interêts sur cee;
cotisations au taux appliqué par la Caisse pendant la periode allant de
la date ~ laquelle sa participation a.u Plan prend fin jusqu'à la date à
laquelle il acquiert la qualité de participant ~ la Caisse;
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b) Une période d'affiliation égale au service ouvrant droit à J?ension qui
ést'lesi<::o au '-dernier jour de 'sa. p~.rtiâipation a_ :-lan;

c) Un traitement SOUDÙS à retenue pour pension égal. a son traitement brut
pendant son service ouvrant droit il 'P~nsion dans le cadre du Plan.

3.3 'Pdur.: -ce p'ar'ticiplint: t ·le Plan verse à la Caisse un montant égal à 21 p. 100
du trait-emer;lt .brut moy.en le plus'élev€ tei qu'il s'établissait au dernier jour de
service ouvrant droit à :Pension dans le cadre du Plan, multiplié par le nombre
d'années, Y,~c9mpris les-fractions d'année, de service ouvrànt dro,it à pension •.

4.

3.11. Les dispositions des paragraphes 3.2 et 3.3 du :présent article peuTent être
invoquées par les anciens participants au Plan qui n'ont reçu aucune prestation
en vertu des dispositions de celui-ci et ont acquis la qualité de participant ~
la Caisse apr~s le 31 août 1977 mais avant le 1er janner 1980, pour autant:

a) Qu'ils aient acquis la qualité de participant à la Caisse dans les six mois
mais non au cours des 30 jours qui suivent la date à laquelle leur parti
cipation au Plan a pris fin;

b) Que leur participation à la Caisse se poursuiTe jusqu'au 1er janvier 1980,
et

c) Qu'ils optent, par notification adressée 'par ecrit au secrétaire du Comité
mixt~· de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies
au plus tard le 31 mars 1980 en fin de journée et tant qu'ils ont la
qualité de participant à la Caisse, pour la continuité de leurs droits
à pension daDs les conditions stipulées dans le présent Accord.

3.5 Aux fins du présent article, le dernier jour de participation au Plan d'un
participant ne PeUt, sauf daDs les conditions énoncées ~ l'article l,., être
postérieur a~ jou:r' précédant le premerjour de sa participation à la Caisse.

. Article 4

5.1
app
est
con
pen
du

6.1
Cais
res
for
de

7.1
.des

HIUIJIIII
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Si à: la fin: de cette période, le p~ticipant à la Caisse perd cette
qualité et continue' sa participation au; Plan,. il peut, par notification
adressee. par ,~crit.8.u Secretaire .. du Comité administratif du Plan au
plus tard' le. dernier jOl.U' decetteperiQde,.opter pour.l'application à
sa situation. des dispositions. de!;;· paragraphes P2 et 2.3 de l'article 2.

Si lm participant à la Caiss~,acquiert la qualite de participant au Plan
au cours d'une periode de conge sons traitement accordée par lm.e organ~

satloD,affiliée à la Caisse ei! si, à la':finde cette période, .il cesse
·d.'êt:=:t-é un -pa.rticipant au Plan ,et reprend sa participation a la'Caisse
én .tant:- que-fonctionnaire remunêr~, iln'a droit à aucune prestation en
vertu des dispositions du.Plan· pour. cèttepériodesmai$ il'en est tenu
compte par la Caisse de la 'faç-onprevue au paragraphe 3.2 de l'article 3,
tandis que le Plan verse à la' Oaisseunmon'tant déterminé confo.rmement
au paragra.phe 3.3 de l'article 3. Cette période ne lui est pas comptee
dans sa periode d' affiliation à la Caisse, nonobstant les dispositions
de l'alinéa b) de~ l'article 22 des Statuts de celle·-ci.

? .

a)

b)

4.1

1rr
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Article 5

Si, à 10. fin de cette periode:t le pa..-roticipr-mt e.u .t'lan perd cette qualité
et 'continue sa partiëipation à la Caisse, il peut, par notification
adressee par ec~i't au Secretaire du Comite !llÏ.xte de la Caisse commune
des pensions au personnÎü des ~rations Unies au plus tard le dernier
jour de cette perio,de, opter pour l' application à sa situation des
dispositions des paragraphes 3.2 et 3.3 de l'article 3. Ces dispositions
s'appliquent également en cas de décès du participant ou de départ à la
retraite pour cause d'invalidité en application des Staillts d~la Caisse
au coyrs de cette période Il même si l'option prevue' n'a pas eté
exercee.

b)

Article 7

Article 6

4.2: a) Si un participant au Plan acq......ert la qualité de participant à la Caisse
au 'cours d'tihe période de congé 5ans traitement accordee par la Banque
:(ou"1a: Sociéte 'financi'èX:e intern:ationale) et' si .. à la fin de cette
pex-J:ode" il cesse d'~tre 'ùh partic::.i!iàht' ,â la Caisse et-recommence à
cotiser au Plan', il! n;"a:arbit à aucune prestatibn'en vertu dès Statùts
de la Caisse pour cette ~êriode, niais il en est tehu compte par le Plan
de la façon prévue au paragraphe 2.2 de l'article 2 11 tandis que la Caisse
verse au Plan un montant détermine conformement au paragraphe 2.3 de
l'article 2. Cette periode ne lui est pas comptée dans sa periode
d'affiliation au Plan, nonobstant les dispositions de la section 3.1 de
celui-ci.

Ces di~pos,iitfioi1s' s' appliquent, é~81em~nt -en· cas de dec~s du participant
ou de à.epa.ft à, la retraite' :pour caûse: d'·invalidité dans ,le cadre du .
Plan au cours de cette periode t même si l'option prévue n'a pas été
exercée.

6.1 Lors du transfert des droits à pension, les cotisations volontaires ~ la
Caisse et les cotisations supplementaires facultatives versées au Plan sont
restituees aux participants par la Caisse ou par le Plan Il selon le cas li sous la
forme d'une somme en capital ll majorée des interêts applicables en vertu des Statuts
de la Caisse ou des dispositions du Plan.

5.1 Les interêts échus jusqu'à la date à laquelle le versement du montant dû en
application du paragraphe 2.3 de l'article 2 et du paragraphe 3.3 'de ,l'article 3
est effectue se calculent au taux de 6 p. 100 par an ou au taux qui peut être
convenu de temps à autre entre le Secretaire dU Comité mixte de la Caisse commune des
pensions du personnel des Nations Uhies et le Secretair~ du Comite administratif
du Plan.

7.1 Le Secretaire du Comité mixte de la Caisse comml.me des pensions du personnel
,des Nations Unies ll agissant sous l'autorité du Comité mine ll et le Secrétaire du

'1
il

i
1
j
1
j

i

j
1
1

'1
iJu



.......

Comite administratif du Plan, agissant sous'lltautorite du Comite, prennent les
mesures conv:enues' appropriees pour dGpner effet, au present Accord et resoudre les
problèmes qui peuvent' se pose~ d~s l'application de ces dispositions à des cas
particuliers. '

Artic'le 8

8.1 Le p~sent Accord.entreli'a en. vit,meur le 1er janvier '1980 et annulera.à compter
de cette date l' accor,dconclu entre le Secrétaire général et la Banque le
lèr mà:i 1960, conformement Â l'article VIII de celui-ci. Il restera en vigueur
jusqu'à ce qu'il soit modifié ou annulé par consentement mutuel écrit des parties
ou'annule avec ùn préavis d'au moins un an notifié par écrit par l'une d'elles.
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ANNEXE IV

Accord entre le Comité mixte de la Caisse commune des pensions du personnel
des Nations Unies et lé 'Fonds 'mon~taire international sur la continuité et le
transfert des droits Apension des 'participants à la Caisse commune des pensions
du personnel des Nations Unies et des participants au Plan de retraite du

. personnel dû Fonds 'monétaire 'international

Considérant que, en app.;J.ication de la politique de l'Organisation des
Nations Unies et des institutions spécialisées qui lui sont reliées consistant
à faciliter l'échange de personnel, il est souhaitable d'assurer la continuité
des droits à pension des fonctionnaires mutés d'une organisation à l'a.utre;

Considérant que les d.:tspositions de l'article 13 des statuts de la Caisse
commune du personnel des Nations Unies autorise.nt le Comité mixte de la Caisse
commune des pensions du personnel des Nations Unies, sous réserve de l'assen
timent de l'Assemblée générale, à approuver les accords avec des gouvernements
membres d'une organisation affiliée et avec des organisations intergouvernementales
en vue d'assurer la continuité de ces droits;

Considérant 9U~ les disPQsitions de l'article 13 du Plan de retraite du
personnel du Fonds monétaire international autorisent la conclusion d'accords
entre le Fonds et d'autres organisations internationales ainsi que des
gouvernements membres en vue d'assurer le transfert et la continuité de ces
droits;

Copsidérant qu'un accord a été conclu ~ eette fin et est entre en vigueur
le 1er mai 1960!

Considerant g,u' il est somudtable de remplacer ledit accord par un nouvel
accord;

Le Cumité mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des
Nations Unies et le Fonds monétaire international conviennent de ce qui suit



Article premier

1.1 Aux fins du présent Accords les lI\Ots èt expressions suivants utilisés dans le
texte de celui-ci auront la signification indiquée ci-apr~s, à moins que le contexte
ne s'y oppose clair~ment :

a} te 't.erme ~'C~isse" désiBl'le la Caisse comm~è des. pensions du personnel
des Nations' Unies; '. '.

b) L'expressiçm "organisation affiliée" désigne unè organisation affili15e
à la Caisse,' ~u s~ns des Statùts de celle-ai;

c) Le terme "Fo~dsIl désigne le Fonds monétaire .uif',ernational;

d) Le terme "Plan" désigne le Plan de retraite du j;lersonnel du Fonds;
e) L'expression "période d'affiliation à la Caisse" désigne-la période

'..d'affiliation qtâ;"'aùx termes des $1;atuts de la Caisses: peut $tre prise
en cons~dération aux fins,d.u. ·calcui ·des prestations, et inclut la période
d'affi~iation reconnue a un participant en vertu d'accords analogues au
present Accord;

f) L'expression:. "service ouvrant droit à pension dans le cadre du Plan"
désigne le' service ouvrant droit il pension au sens de, ,19. section 3.2 du
'Plan après application, le cas échéant, des réduct~ons stipulées au
paragraphe 8 de l'annexe B du Plan.

1.2 Sauf dispositions contraires, les termes et expressions utilisées dans les
Statuts de la' ëaisseou .dtIDS le. Plan auront la même signification dan's le présent
Accord.

1.3 Qu'ils soient du genre masculin ou féminin, les termes qui désignent les
participants désignent aussi bien les hommes que les femmes~

Article 2

2.1 Un ancien participant à la Caisse auquel il n'a pas été versé de prestations
en vertu des Statuts de celle-ci et· qui, dans les six mois suivant la cessation de
sa partiGipation à la Caisse, acquiert la qualité de participant au Plan peut opter,
par notification adressée par écrit au Secrétaire du Comité administratif du Plan
au plU!? tard 30 jours après le début de ~a partiÇ.ipation au Plan, pour la continuité
de ses droits à pension dans les condition.s stip~~~s dans le présent.Accord.

,
2.2 Lorsqu'il exerce cette option, le particip&l~ perd tout droit a prestations
de la Caisse et, en contrepartie, se voit re.connaître dans le Plan :

a) Des cotisations accumulées égales à ses propres contributions au dernier
jour de sa participation à la Caisse, majorées des intérêts sur ces
contributions calculés au taux applicable dans le cadre du Plan pour la
:période allant de la date à laquelle sa participation à la Caisse prend
fin à la date à laquelle il acquiert la qualité de participant au Plan;
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b) Une p~riode de service ouvrant droit à pension égale à la p~riode d'affi
liation qui est la sienne au dernier jour de sa participation à la Caisse;

.e
:te c) Un traitement brut égal à son traitement soumis à retenue pour pension pendant

la période de son affiliation à la Caisse et, si son service ouvrant droit
à pension dans le cadre du Plan comprend une période antérieure au
1er mai 1974, un traitement net égal à 80 p. 100 de ce traitement soumis à
retenue pour pension.

~r ,

.té

2.3 Pour ce participant, la Caisse verse au Plan un montant égal à 21 p. 100 du
traitement moyen final tel qu'il s'établissait au dernier jour de la période
d'affiliation à la Caisse! multiplié par le nombre d'années, y compris les fractions
d'année, d'affiliation à la Caisse.

2.4 Les dispositions des paragraphes 2.2 et 2.3 du pr~sent article peuvent être
invoquées par les anciens participants à la Caisse qui n'ont reçu aucune prestation
en vertu de ces Statuts et ont acquis la qualité de participants au Plan après
le 31 août 1977 mais avant le 1er janvier 1980, pour autant :

a) Qu'ils aient acquis la qualité de participants au Plan dans les six mois,
mais non au cours des 30 jours qui ont suivi la date à laquelle leur parti
cipation à la Caisse a pris fin;

b) Que leur participation au Plan se poursuive jusqu'au 1er janvier 1980 et

c) Qu'ils optent, par notification adressée par écrit au Secrétaire du 1 Comité
administratif du Plan au plus tard le 31 mars -1980 en fin de journée et
tant qu'ils ont la qualité de participants au Plan, pour la continuité de
leurs droits à pension dans les conditions stipulees par le présent Accord.

2.5 Aux fins du présent article, le dernier jour de participation·à la Caisse d'un
participant ne peut, sauf dans les conditions énoncées à l'article 4, être pO$térieur
au jour précédant le premier jour de sa participation au Plan. '.

Article 3

3.1 Un ancien participant au Plan auquel aucune prestation n'a été versée en appli
cation de ses dispositions et qui, dans les six mois qui suivent la cessation de
sa participation audit Plan, acquiert la qualité de participant à la Caisse peut
opter, par notification adressée par écrit au Secrétaire du Comité mixte de la Caisse
commune des pensions du personnel des Nations Unies au plus tard 30 jours après le
début de sa participation à la Caisse, pour la continuité de ses droits à pension
dans les conditions stipulées dans le présent Accord.

3.2 Lorsqu'il exerce cette option, il perd tout droit à prestations en vertu du Pian
et, en contrepartie, se voit reconnaître dans la Caisse :

a) Des cotisations propres égales aux cotisations: qu'il a accumulées au dernier
jour de sa participation au Plan, majorées des intérêts sur ces cotisations
au taux appliqué par la Caisse pendant la période allant de la date à laquelle
sa participation au Plan prend fin jusqu'à la date à laquelle il acquiert
la qualité de participant à la Caisse;

- 15 -
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?) Une période d'affiliation égale au serv;ice ouvrant droit à pension qui
est'le'sÏt:m b,\.1 dernier j our de sa participation au Plan;

c) Un traitement soumis à retenue pour pension égal a son traitement brut
pendant son service ouvrant droit a pension dans le cadre du Plan.

3.3 . Pour "ce 'participsnt~ le Plan 'verse·à la Caisse unmontallt égal à 21 p. 100
du tl!'aitement 'brut moyen 'le pius élevé tel qu'il. s'établissait au dernier jour de
service ouvr:ant droit à ]tent.:don dans le cadre du Plan, multipllé par le nombre
d'annees'~ Y' compris les. fractions d' année ~ de service ouvrant droit à pension •

3.4 Les dispositiôns des paragraphes.3.2 et 3.3 du présent article peuvent atre
invoquées par les anciens participants au Plan qui n'ont reçu aucune prestation
en vertu des dispositions de celui-ci et ont. acquis la qualité de participant à la
Caisse apresle 31 août 1977 mais avant le 1er janvier 1980, pour autant:

a) Qu'ils aient acquis la qualité de participant à la Caisse dans les six
mois, mais non au cours des 30 jours qui suivent la date à laquelle leur
participation au Plan a pris fin;

b) Que leur participation à la Caisse se poursuive jusqu'au 1er janvier 1980,
et

c) Qu'ils optent, par notification adressée par écrit au Secrétaire du Comité
mixte de la Ccisse commune des Pensions du personnel des Nations Unies
au pius tard le 31· mars 1980 en fin de journée et tant qu'ils ont la
qualité de participant à la Caisse, pour la continuité de leurs droits à
pension dans les conditions stipUléesdsns le présent Accord•

3.5 Aux fins du présent article, le dernier jour de participation au Plan d'un
participant ne peut, sauf dans les conditions énoncées à l'article 4, être
postérieur 'au jo'ttt 'precedant le premier jour de 'sa participation à ,la Caisse.

Article'·4

Si un participant à ra Caîsse' acquiert la qualité de participant au Plan
au cours d'une période de congé sons traitement aqcordée par une organi
sation: affiliée à -la Caisse et si, àla fin de cette période li il cesse
èl'êtreun participant au Plan et reprend sa participation à la"Caisse
en tant que fonctionnaire rémune,ré!l il n'adroit à aucune prestation en
vertu des disPQsitians du Plan pour cette période, Jllais il· en est tenu
compte p.arlàCaisse de la façon prévue au paragraphe 3.2 de. l'article 3~

tandis..,que le Plan .verse à la Caisse un. montant déterminé conformément
au paragraphe 3.3 de· l'article 3 .. Cette période ne lui est pas'comptée
dans. sa periode d'affiliation à laCaisse~ nonobstant :l,es·dispositions
de. l'alinéa b) de l'articl.e 22 :des- Statuts de celle-ci.

hl Si à la' fin de cette periode!l le .participant à la Caisse perd cette
qualité. e:tcontinuesa. participation au Plan., il, pe'IJt, par notification
adressée par:-écrit au Secret~reduComité administra:l:;i fdu Plan au
plus tard: le dernier jour de cette période, opter pour l'application à
sa sit"uation des dispositj.ons: des paragraphes 2.2 p+ 2.3 de l'article 2.
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Ces 'dispositionS" s' appliqnentr:égidement'en cas de décès du participant
au.:de départ à;. la'retraitè Lp,Quri.causê d,'hlValidité dans le cadre du
P~an au cours de cette période, même si l'opt'ionprevue nia pàsétê
~. .

exercee.

Si un participant au Plan acquiert la qualite de participant a la
Caisse~~ c~urs d'une periode de conge sans traitement accordee par
le Fonds-èt si, à la fin de cette periode, il cesse d'être un parti
cipant à la Caisse et recommence à cotiser au Plan, il n 'a droit
à aucune presta1!ion en venu des Statuts de la ..Qaisse .pour c.~tt,e. p~riQde,
mais il en est tenu compte par le Plande la façonpre'VUe au .. .
paragraphe 2.2 de l'article 2, tandis que la Caiss~verse au Plan .lm
montant dijterminij c6nform~ment au paragraphe 2.3 de l'article 2. '
Cette periode ne lui est pas comptée dans sa periode de participation
au Plan, nonobstant les dispoSiti"ons de la section 3.1 de celui-ci

b) Si, à 10. fin de cette periode s le participant CoU t'lan perd cette qua.lite
-et continüe' sa participation à la Caisse, il peut, par notification

. adressee par écrit 'au Se6retaïre du Comite mixte de la Caisse commune
des pensions du personnel des Nations Unies au plus tard le dernier
jour de cette periode, o.pter pour l'application à sa situation des
dispositions des paragraphes 3.2 et 3.3 de l'article 3. Ces dispositions
s'appliquent egalement en cas de décès du participant ou de départ à la
retraite pour cause d'invalidité en application des Sta1uts de la Caisse
au cours de cette periode, même si l'option prewe au présent aliIléa
n'a pas été exercée.

Article 5

5.1 Les intérêts échus jusqu'a la date à laquelle le versement du montant dû en
application du paragraphe 2.3 de l'article 2 et du paragraphe 3.3 de l'article 3
est effectue se calculent au taux de 6 p. 100 par an ou au taux quipellt être
convenu de temps à autre entre le Secrétaire du Comité mixte de la Caisse commune
des pensions du personnel des Nations Unies et le Secretaire du Comite administratif
du Plan.

Article 'b

6.1 Lors du transfert des droits à pension, les cotisations volontaires à la
Caisse et les cotisa.tionssupplementaires facultatives versées au Plan sont
restituées aux participants par la Caisse ou par le Plan, selon le cas, sous la
forme d'une somme en capital, majorée des intérêts applicables en vertu des Statuts
de la Caisse ou des dispositions du Plan.

:&.tic~

7.1 Le Secrétaire du Comité nii.xte de la Caisse commtme des pensions du .persdhilèl
.de,s, ~Tations Unies, agissant sous l'autorité du Comite mixte, et leSecréta.ire du
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Comité administratif du Plans agissant sous l'autarité du Comités prennent les
mesures ..:con:venues":appropJ:'Ï.êes !lour donner'e:t!~t au' present Accord et résoudre les
problèmes qui peuveht.-se PQ.$.er dans l'.application de ces dispositions à des cas
particü1j.,~rs..

Article 8

8.1 ' ,Le,presettt, Accord, ent~~a en· vigueùr ,le 1er janvier 1980 et annulera à: com.pter
de cette date .1' a.cc.~rd ·conclU entre, le.· Secrétaire général. et le Fonds le
1er mai' 1960, conf'orœment à'l'article VIII de celui-ci. Il restera en vigueur

- jusqu'à ce qu'il soit moài.fii!ouann'Qlépal" ~{lnsentement mutuel écrit des parties
ou ~rannulé avec un préav.is ci 'au moins un an notitiépar. écrit par l'une ci 'elles.
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